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19REC0005 

        

 

 

 

 

Numéro LOCO : 19REC0005 

Montant : 27 013,00 euros 

 

 

 

 

 

 

 

DECISION MODIFICATIVE N°2 

A LA DECISION DE FINANCEMENT 19REC0005 notifiée le 02/09/2019 

Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie 
 
 
Entre : 
 
L'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, établissement public de l'Etat à caractère 
industriel et commercial, régi par les articles L131-3 à L131-7 et R131-1 à R131-26 du code de 
l’environnement ayant son siège social : 20 Avenue du Grésillé – BP 90406 – 49004 ANGERS Cédex 01 
inscrite au registre du commerce d’ANGERS sous le n° 385 290 309 
Représentée par Monsieur Arnaud LEROY 
Agissant en qualité de Président Directeur Général 
 
Désignée ci-après par "l'ADEME" 
 D’une part, 
 
Et : 

 

COMMUNE DE SAINT BENOIT, Commune et commune nouvelle 

RUE GEORGES POMPIDOU – 97470 – SAINT BENOIT 

SIRET n°21974010700012 
Représentée par Monsieur Patrice SELLY 
Agissant en qualité de Maire  
 
Ci-après désigné par « le bénéficiaire » 
 
 

D’autre part, 

 
Vu les règles générales d’attribution et de versement des aides financières de l’ADEME adoptées par son 
Conseil d’Administration par délibération n°14-3-7 du 23/10/2014 et modifiée par délibération n°18-5-11 du 
06/12/2018 (ci-après « les règles générales ») et disponibles sur le site internet de l’ADEME à l’adresse 
suivante www.ademe.fr, 
Vu la décision de financement N°19REC0005 en date du 02/09/20219, 
Vu la décision modificative N°1 en date du 04/09/2020, 
Vu la demande d’avenant du bénéficiaire en date 31/08/2021, 
Les Parties conviennent expressément que les délais indiqués tiennent compte de la période d'urgence 
sanitaire et écartent les dispositifs dérogatoires relatifs aux délais prévus par les ordonnances Covid et, 
notamment, par l'ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 modifiée. 
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19REC0005 

 
 
EN CONSEQUENCE, IL A ETE ARRETE CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
La présente décision modificative a pour objet de prolonger la durée contractuelle de l’opération. 
 
ARTICLE 2 : DUREE CONTRACTUELLE DE L’OPERATION 
 
L’article 3 de la décision initiale est annulé et remplacé par ce qui suit : 
 
La durée contractuelle de l’opération ainsi envisagée sera de 38 mois à compter de la notification figurant en 
tête de la décision initiale. 
 
Le rapport final devra être adressé à l’ADEME avant la fin de la durée contractuelle de l’opération. 
 
ARTICLE 3 : AUTRES DISPOSITIONS 
 
Tous les autres termes et dispositions de la décision initiale, non visés par la présente décision modificative 
N° 2, demeurent inchangés. 
 
ARTICLE 4 : VALIDITE 
 
La présente décision modificative N° 2 entre en vigueur à sa date de sa notification au Bénéficiaire par 
l'ADEME. 
 

 

 

Fait en 2 exemplaires originaux, 

Au Port, 

 

Pour l'ADEME, 

Le Président 

et par délégation, 
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PASCAL MICHEL  BERTRAND MACE  STEPHANE RAMBAUD  HAROUN PATEL  NOTAIRES ASSOCIÉS 

Société Titulaire d’un Office Notarial 

Membre d’une Association Agréée, le règlement des honoraires par chèque est accepté. 

  

 
 
 

      
      
      
      
 
 

 
 

174787/HP/PC      
CERTIFICAT DELIVRE EN APPLICATION DU DECRET 88.74 DU 21 JANVIER 1988 
ET DU DECRET 2003-301 DU 2 AVRIL 2003 MODIFIANT LE DECRET 83.16 

DU 13 JANVIER 1983 POINT 52 DU DOCUMENT ANNEXE A CE DECRET 
 
JE SOUSSIGNE Maître Haroun PATEL notaire associé, membre de la Société par 

actions simplifiée dénommée « Pascal MICHEL, Bertrand MACE, Stéphane RAMBAUD et 
Haroun PATEL, notaires », ayant son siège à SAINT-DENIS (Réunion), 13, rue de Paris,  

 
CERTIFIE ET ATTESTE avoir reçu le 5 décembre 2022 la VENTE,  
 
Par :  
La COMMUNE DE SAINT BENOIT, Autre collectivité territoriale, personne morale de 

droit public située dans le département la Réunion, dont l'adresse est à SAINT-BENOIT 
(97470), rue Georges Pompidou, identifiée au SIREN sous le numéro 219740107. 

 
Au profit de : 
La COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST (sigle CIREST), Autre 

collectivité territoriale, personne morale de droit public située dans le département la Réunion, 
dont l'adresse est à SAINT-BENOIT (97470), 28 allée des Tamarins BP 124, identifiée au 
SIREN sous le numéro 249740093. 

 
Du BIEN suivant : 
A SAINT-BENOIT (RÉUNION) 97470 - RN3, 
Un terrain non bâti figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface 

AR 839 83 RUE AUGUSTE DE VILLELE 00 ha 08 a 13 ca 

 
PROPRIETE - JOUISSANCE 

L'ACQUEREUR est propriétaire du BIEN à compter du jour de la signature. 
Il en a la jouissance à compter du même jour par la prise de possession réelle, les 

parties déclarant que le BIEN est entièrement libre de location ou occupation et 
encombrements quelconques. 

P R I X 

La cession a été conclue moyennant le prix de CENT CINQUANTE MILLE EUROS 
(150 000,00 EUR).  

 
Il a été stipulé ce qui suit en ce qui concerne les modalités de paiement du prix,  

littéralement retranscrit : 
« Le paiement doit intervenir, conformément aux dispositions de l'annexe I de l’article D 

1617-19, premier alinéa, du Code général des collectivités territoriales portant établissement 
des pièces justificatives des paiements des communes, départements, régions et 
établissements publics locaux.  
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